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I.  INTRODUCTION

1.
La dix-septième réunion du Comité d'application créé aux fins de la procédure applicable en cas de non respect du Protocole de Montréal s'est tenue au Executive Centre de Genève, les 15 et 16 avril 1997. 


II.  QUESTIONS D'ORGANISATION


A.  Ouverture de la réunion
2.
M. K.M. Sarma, Secrétaire exécutif du Secrétariat de l'ozone, a déclaré la réunion ouverte le mardi 15 avril 1997 à 10 heures.


B.  Election du Président et du Vice-Président
3.
Conformément au paragraphe 5 de la procédure applicable en cas de non respect en vertu de l'article 8 du Protocole de Montréal, le Comité a élu M. Denis Langlois (Canada), Président, et M. Peter Claver Acquah (Ghana), Vice‑Président et Rapporteur, pour la période qui prendra fin avec la neuvième Réunion des Parties au Protocole de Montréal.


C.  Participation
4.
Ont assisté à la réunion les membres du Comité suivants : Allemagne, Canada, Ghana, Indonésie, Lituanie, République dominicaine, Sri Lanka, Ukraine, Uruguay et Zambie.
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/...

5.
Assistaient également à la réunion M. Lambert Kuijpers, Coprésident du Groupe de l'évaluation économique et technique.  Des représentants des organismes d'exécution du Fonds multilatéral aux fins d'application du Protocole de Montréal, à savoir le Programme des Nations Unies pour le développement (PNUD), le Programme des Nations Unies pour l'environnement (PNUE), l'Organisation des Nations Unies pour le développement industriel (ONUDI) et la Banque mondiale, ainsi que des représentants du Secrétariat du Fonds multilatéral et du Fonds pour l'environnement mondial (FEM) étaient également présents.

6.
A l'invitation du Comité, un représentant de la Fédération de Russie a assisté à la réunion afin de présenter le rapport de son pays au titre du point 4.

7.
La liste complète des participants figure à l'annexe I au présent rapport.


D.  Adoption de l'ordre du jour et organisation des travaux
8.
Le Comité a adopté l'ordre du jour ci-après, établi à partir de l'ordre du jour provisoire qui avait été distribué sous la cote UNEP/OzL.Pro/ImpCom/17/1.


1.
Ouverture de la réunion.


2.
Election du Président et du Vice-Président.


3.
Adoption de l'ordre du jour et organisation des travaux.


4.
Renseignements communiqués par la Lettonie (décision VII/22), la Lituanie (décision VIII/23), la Pologne (recommandation du Comité d'application à sa quinzième réunion figurant au paragraphe 13 du document UNEP/OzL.Pro/ImpCom/15/3) et la Fédération de Russie (décision VIII/25).


5.
Rapport du secrétariat sur les obligations en matière de communication des données nécessaires pour déterminer s'il y a respect des dispositions du Protocole (décision VIII/21).


6.
Questions diverses.


7.
Clôture de la réunion.

III.

RENSEIGNEMENTS COMMUNIQUES PAR LA LETTONIE (DECISION VIII/22),


LA LITUANIE (DECISION VIII/23), LA POLOGNE (RECOMMANDATION DU COMITE D'APPLICATION A SA QUINZIEME REUNION FIGURANT AU PARAGRAPHE 13 DU DOCUMENT UNEP/OzL.Pro/ImpCom/15/3), ET LA FEDERATION DE RUSSIE (DECISION VIII/25)

Lettonie
9.
Le secrétariat a indiqué que conformément à la décision VIII/22 de la huitième Réunion des Parties, il avait écrit au Gouvernement letton afin d'obtenir les renseignements demandés dans ladite décision et en particulier des renseignements sur les mesures prises par la Lettonie pour ratifier l'Amendement de Londres au Protocole.  Jusqu'ici ce pays n'a ni donné suite à la demande et ni ratifié l'Amendement de Londres.

10.
Le représentant du Fonds pour l'environnement mondial (FEM) a indiqué que le Programme des Nations Unies pour le développement (PNUD) et le Programme des Nations Unies pour l'environnement (PNUE) avaient établi le programme de la Lettonie en vue de sa présentation au FEM aux fins de financement.  Ce programme, qui comportait des projets d'investissement et des projets d'assistance technique, pourrait être mis en oeuvre sous peu.  La présentation du programme au Conseil du FEM avait été retardée car le Gouvernement letton ne répondait pas aux critères du FEM donnant droit à un financement.  Pour faciliter l'approbation, la Lettonie devrait confirmer qu'elle était déterminée à ratifier l'Amendement de Londres et présenter un calendrier sur lequel figurerait la date à laquelle la procédure aboutissant à la ratification aurait pris fin.  Toutefois, le projet ne pourrait être approuvé et partant aucun financement ne serait possible, tant que l'instrument de ratification n'aurait pas été déposé auprès du Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies.

11.
Le Comité d'application a formulé les observations ci-après qu'il soumet à l'examen de la neuvième Réunion des Parties :


a)
Il déplore que la Lettonie n'ait toujours pas communiqué le calendrier correspondant au processus de ratification de l'Amendement de Londres, comme l'avait demandé la huitième Réunion des Parties;


b)
Il réitère la demande adressée à la Lettonie dans la décision VIII/22 de la huitième Réunion des Parties par laquelle elle était priée de présenter ledit calendrier;


c)
Il rappelle à la Lettonie que, conformément aux critères donnant droit à une assistance financière du FEM et comme cela a été mentionné par le représentant du Fonds durant la réunion en cours, le processus d'approbation par le FEM des projets d'élimination ne peut débuter qu'une fois le FEM informé du calendrier correspondant au processus de ratification de l'Amendement de Londres, et qu'aucune assistance financière ne peut être accordée tant que l'instrument de ratification n'aura pas été déposé auprès du Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies;


d)
Il est d'avis qu'il convient de suivre l'évolution de la situation en Lettonie en ce qui concerne l'élimination des ODS.

Lituanie
12.
Le Secrétariat a appelé l'attention sur une lettre du Ministère lituanien de la protection de l'environnement qui accompagnait un rapport sur l'application des dispositions du Protocole de Montréal dans ledit pays.  Le rapport a été adressé au Secrétariat comme suite à sa lettre de décembre 1996 par laquelle il demandait à la Lituanie un complément d'information, conformément à la décision VIII/23 de la huitième Réunion des Parties.

13.
Présentant son rapport, la représentante de la Lituanie a déclaré que l'on y traitait des questions concernant l'application des dispositions du Protocole en Lituanie ainsi que de la demande de son pays selon laquelle celui-ci souhaitait reporter à l'an 2000 le versement de ses contributions au Fonds multilatéral.  La Lituanie était Partie au Protocole depuis avril 1995 et s'efforçait de s'acquitter de ses obligations.  Elle avait renoncé aux halons et à l'utilisation des CFC dans le secteur des mousses.  Toutefois, elle continuait à utiliser d'importantes quantités d'ODS, notamment dans le secteur de la réfrigération.  Il ressortait des chiffres pour 1995 que la consommation desdites substances avait diminué par rapport à l'année précédente;  bien que l'on ne disposât pas de chiffres pour 1996, on comptait qu'il y aurait à nouveau réduction de la consommation.   Malheureusement, faute de ressources financières, il avait fallu suspendre les opérations de reconversion des installations utilisant les ODS.  Des efforts avaient également été faits pour réglementer les échanges grâce à la délivrance d'autorisations par le Ministère de la protection de l'environnement;  ces mesures n'avaient cependant pas permis de mettre un terme aux importations.  Les échanges avec les non Parties étaient également réglementés.  Le programme de la Lituanie, qui avait été mis à jour à la fin de 1996 et au début de 1997, n'avait toujours pas été présenté au Conseil du FEM aux fins d'approbation car le pays n'avait toujours ratifié l'Amendement de Londres.  Toutefois, la Lituanie comptait que le processus de ratification du Protocole aurait abouti en septembre 1997 au plus tard.  La représentante de la Lituanie a indiqué que son pays espérait qu'une plus grande souplesse présiderait à la présentation et à l'examen du programme et des projets de son pays.  Enfin elle a déclaré que la Lituanie continuerait à faire son possible pour respecter les dispositions du Protocole sans appui extérieur.  Bien que certains de ces efforts aient été couronnés de succès, elle craignait que les activités en matière de récupération, de recyclage et de formation ne puissent débuter prochainement faute de fonds.

14.
Le représentant du PNUD, qui prenait la parole au nom du PNUE, a confirmé que le programme de la Lituanie avait été mis au point.  La présentation des projets au Conseil FEM avait été retardée car ce pays ne répondait pas aux critères ouvrant droit à une assistance du FEM en ce qui concernait l'ozone.  Il convenait toutefois de souligner à nouveau qu'aucun financement ne pourrait être accordé par le FEM tant que l'instrument de ratification n'aurait pas été déposé auprès du Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies.

15.
S'agissant de la demande de la Lituanie selon laquelle ce pays souhaitait reporter à l'an 2000 le versement de ses contributions au Fonds multilatéral, le Secrétariat et le secrétariat du Fonds ont précisé qu'aucune disposition du Protocole n'autorisait ce report.

16.
Le représentant du FEM a indiqué que le processus d'approbation du programme du pays considéré débuterait dès que celui-ci répondrait aux critères donnant droit à un financement.  Pour faciliter ce processus, le Gouvernement lituanien devrait réaffirmer sa volonté de ratifier l'Amendement de Londres et présenter un calendrier dans lequel serait indiquée la date à laquelle il comptait avoir mené à bien le processus de ratification.

17.
Le Comité d'application a formulé les observations ci-après qu'il soumet à l'examen de la neuvième Réunion des Parties :


a)
Il note avec satisfaction les renseignements communiqués par le Gouvernement lituanien pour donner suite à la décision VIII/23 ainsi que l'exposé que sa représentante a fait devant le Comité;


b)
Il note que, conformément aux renseignements communiqués par la Lituanie, ce pays n'avait pas respecté les dispositions du Protocole en 1996 et qu'il se trouverait vraisemblablement dans la même situation en 1997;


c)
Il note l'information communiquée par la représentante de la Lituanie selon laquelle son gouvernement aurait ratifié l'Amendement de Londres en septembre 1997 et il encourage ce pays à présenter par écrit au secrétariat du FEM un calendrier correspondant au processus de ratification de façon que le programme de travail de la Lituanie puisse être examiné au plus vite par le Conseil du FEM;


d)
Il note que la Lituanie n'a toujours pas communiqué son programme d'élimination des ODS au Comité d'application et encourage ce pays à le faire le plus tôt possible;


e)
Il est d'avis qu'il conviendrait de suivre l'évolution de la situation en ce qui concerne l'élimination des ODS en Lituanie.

Pologne
18.
Le Secrétariat a appelé l'attention sur le paragraphe 7 de sa note dont le Comité était saisi (UNEP/OzL.Pro/ImpCom/17/2) et qui consistait en un résumé des renseignements supplémentaires communiqués par la Pologne en réponse à la décision prise par le Comité d'application à sa quinzième réunion (UNEP/OzL.Pro/ImpCom/15/3, paragraphe 13).  Selon ces renseignements, la consommation de CFC de la Pologne en 1996 était inférieure aux quantités autorisées aux fins d'utilisations essentielles en vertu d'une dérogation de la sixième Réunion des Parties.

19.
Le Comité d'application a décidé :


a)
De noter avec satisfaction les renseignements communiqués par la Pologne selon lesquels les quantités d'ODS utilisées aux fins d'utilisations essentielles étaient inférieures aux quantités autorisées en 1996 en vertu d'une dérogation de la sixième Réunion des Parties;


b)
De demander instamment à la Pologne de présenter au Secrétariat des renseignements complets pour 1995 sur toutes les substances réglementées.

Fédération de Russie
20.
Le secrétariat a appelé l'attention sur la lettre en date du 4 mars 1997 du Vice-Président du Comité d'Etat pour la protection de l'environnement de la Fédération de Russie adressée au Secrétaire exécutif du Secrétariat de l'ozone qui accompagnait les données préliminaires sur la production, la consommation, les importations et les exportations d'ODS de ce pays en 1996, conformément à la demande formulée dans la décision VIII/25 de la huitième Réunion des Parties.

21.
Le représentant de la Fédération de Russie a à nouveau affirmé que son pays entendait s'acquitter de ses obligations au titre du Protocole de Montréal.  Des efforts avaient été faits pour appliquer les décisions de la huitième Réunion des Parties, comme l'attestaient les renseignements communiqués sur la production, la consommation et les échanges d'ODS dont le Comité était saisi.  En dépit des difficultés économiques qu'elle connaissait du fait qu'elle traversait une phase de transition, la Fédération de Russie avait fait des efforts supplémentaires pour respecter ses obligations aux fins de protection de la couche d'ozone.  L'Etat réglementait les importations et exportations d'ODS et imposait des quotas en matière de production desdites substances.  Des progrès avaient été faits également sur les plans de la responsabilisation et du contrôle de la production et de la consommation et un nouveau programme fédéral d'élimination avait été établi pour la période 1997‑2000 de façon à tenir compte de la participation du pays aux efforts internationaux tendant à enrayer l'érosion de la couche d'ozone.  Ce programme serait mis en oeuvre en coopération avec la communauté internationale et les organismes multilatéraux de financement.  Il comptait que toutes ces données seraient prises en considération par le Comité d'application.

22.
Le Secrétariat a indiqué que si la Fédération de Russie ne respectait toujours pas les dispositions du Protocole, à en juger par les informations communiquées au Comité d'application sur les résultats qu'elle aurait obtenus au moment de la treizième réunion du Comité, il y avait lieu d'être satisfait.  Les données communiquées étaient détaillées;  cependant certains points étaient difficiles à comprendre, comme par exemple en ce qui concernait les exportations à destination des Parties non visées à l'article 5 et de l'Estonie qui était Partie au Protocole depuis peu.

23.
Au cours du débat qui a suivi, des membres du Comité se sont déclarés satisfaits des efforts faits par la Fédération de Russie pour se conformer à la décision VIII/25.  D'aucuns étaient toutefois préoccupés par les données relatives aux exportations et importations figurant dans le rapport et l'on s'interrogeait sur les utilisations prévues des substances considérées.  Il a également était suggéré de ventiler par pays les données relatives aux exportations à destination de la CEI.  On a en outre souligné que l'on risquait de ne plus accorder le moindre crédit au Protocole de Montréal si l'on constatait que les Parties non visées à l'article 5, qui auraient déjà dû mener à bien leurs programmes d'élimination des substances réglementées, importaient et exportaient encore lesdites substances.

24.
En réponse à une question du Secrétariat, le représentant de la Banque mondiale a déclaré que les projets financés par le FEM aux fins d'élimination des ODS en Fédération de Russie étaient en cours.  Deux des trois tranches avaient déjà étaient financées, ce qui représentait un montant total de 40 millions de dollars.  La troisième tranche, qui avait initialement été prévue à une date ultérieure en 1997, serait toutefois reportée au début de 1998.  Un certain nombre de projets concernant la production résiduelle relevaient maintenant du programme financé par le FEM en raison d'une réduction des sommes allouées au titre d'une initiative spéciale du secteur de la production.  Un plan de fermeture des installations de production avait été approuvé par le gouvernement.  Malheureusement, un crédit de 15 millions de dollars seulement avait été ouvert à ce jour alors que 27 millions de dollars étaient nécessaires.  Le représentant a en conséquence fait appel à tous les donateurs afin que leurs contributions permettent d'entreprendre le projet dans un proche avenir.

25.
Le Comité d'application a décidé :


a)
De prendre note des données communiquées par la Fédération de Russie pour 1996 conformément aux paragraphes 4 et 7 de la décision VIII/25;


b)
De noter que la Fédération de Russie n'avait pas respecté les dispositions du Protocole en 1996;


c)
De noter que la Fédération de Russie avait continué à produire des ODS en 1996 contrairement aux dispositions du Protocole de Montréal et à la décision VII/18 de la septième Réunion des Parties;


d)
De noter également que la Fédération de Russie avait exporté de nouvelles substances et des substances régénérées à destination d'un certain nombres de Parties visées ou non à l'article 5 du Protocole et qu'elle avait également importé des ODS de ces mêmes Parties;


e)
De demander instamment au Secrétariat d'appeler l'attention des Parties qui auraient importé des ODS de la Fédération de Russie, ou qui auraient exporté ces substances à destination de ce pays, sur le rapport de la Fédération de Russie, et de leur demander de lui adresser des observations précises, avant le 15 mai 1997 au plus tard, sur les importations et exportations d'ODS;


f)
De prier la Fédération de Russie de communiquer au Secrétariat, le 15 mai 1997 au plus tard, des renseignements sur les conditions dans lesquelles ont été effectuées les importations et exportations d'ODS en 1996, et notamment d'indiquer les fins précises auxquelles ces substances devaient être utilisées, conformément au paragraphe 6 de la décision VIII/25;


h)
De prier la Fédération de Russie de donner les noms des pays membres de la Communauté d'Etats indépendants (CEI) à destination desquels elle avait exporté des ODS en 1996 et d'indiquer les quantités exportées;


i)
De reprendre l'examen de cette question à sa huitième réunion à laquelle la Fédération de Russie avait été invitée.


IV.
RAPPORT DU SECRETARIAT SUR LES OBLIGATIONS EN MATIERE DE COMMUNICATION DES DONNEES PERMETTANT DE DETERMINER S'IL Y A RESPECT DES DISPOSITIONS DU PROTOCOLE (DECISION VIII/21)

26.
Présentant le point 5 de l'ordre du jour, le Secrétariat a indiqué qu'en application de la décision VIII/21 de la huitième Réunion des Parties, il avait diffusé une liste de toutes les obligations à observer en matière de communication des données au titre du Protocole et des décisions de la Réunion des Parties, et qu'il avait demandé à toutes les Parties de lui faire part de leurs vues sur les dispositions en matière de communication des données qu'elles jugeaient essentielles pour déterminer le respect des dispositions du Protocole, sur celles qui pourraient être nécessaires et sur les améliorations qui pourraient être apportées à la présentation des données.  Les Parties ci-après ont adressé des réponses au Secrétariat : Australie, Communauté européenne, Etats-Unis d'Amérique, Inde, Nouvelle-Zélande, Norvège, Pologne et Seychelles.  Le Secrétariat avait établi un document dans lequel il résumait les réponses des Parties, expliquait la présentation retenue aux fins de communication des données et présentait des formulaires établis en tenant compte des suggestions faites.  Les Etats-Unis d'Amérique avaient également établi un questionnaire et un formulaire de présentation des données aux fins d'examen.  Le Comité était saisi des vues des Parties, des observations du Secrétariat et des formulaires types qui figurent à l'annexe de la note du Secrétariat en date du 17 mars 1997 (UNEP/OzL.Pro/ImpCom/17/2).

27.
Le Comité a examiné les dispositions pertinentes du Protocole, les décisions des Parties ayant trait aux obligations en matière de communication des données et les observations présentées par les gouvernements à ce sujet afin de déterminer les données dont la communication est essentielle pour vérifier le respect des dispositions du Protocole et celles dont la communication pourrait n'être plus être nécessaire.  Un tableau résumant les réponses des Parties a été dressé qui figure à l'annexe II du présent rapport.

Paragraphes 5, 5 bis, 6 et 7 de l'article 2
28.
On a estimé que les dispositions relatives à la communication des données figurant aux paragraphes 5, 5 bis et 7 devraient être maintenues.

29.
On s'est accordé sur le fait que les dispositions du paragraphe 6 étaient devenues sans objet.  Certains étaient d'avis qu'il devrait être supprimé tandis que d'autres considéraient qu'il n'y avait aucun intérêt à le retirer du Protocole.  A sa prochaine réunion, lorsqu'il examinera l'ensemble de ces recommandations, le Comité se penchera à nouveau sur cette question.

Article 7
30.
Les participants sont convenus que les dispositions de l'article 7 en matière de communication des données étaient nécessaires pour déterminer s'il y avait ou non respect des mesures de réglementation énoncées par le Protocole.

Article 9
31.
Le Comité a fait observer qu'au sujet de l'article 9 deux opinions avaient été formulées : selon la première, les rapports du Groupe de l'évaluation technique et économique et le programme d'échange d'informations du Centre de l'industrie et de l'environnement du PNUE (PNUE/IE) créé au titre du Fonds multilatéral, donnaient toute satisfaction du point de vue de la communication des données en application de l'article tandis que les renseignements communiqués au Secrétariat à ce jour au titre dudit article n'avaient pas été aussi détaillés que prévu;  selon la seconde opinion, les obligations énoncées à l'article 9 en matière de communication des données ne pourraient être retirées sans que le Protocole soit officiellement modifié.  Le Comité a fait observer que pour des raisons pratiques on se dispensait de communiquer des données au titre de la Convention de Vienne alors qu'aux termes de cet instrument il s'agissait d'une obligation juridique.

Décision IV/11, paragraphe 3 b)
32.
Les participants sont convenus qu'il était nécessaire de communiquer des données sur les quantités de substances réglementées détruites pour déterminer s'il y avait respect des obligations uniquement dans le cas où un pays souhaitait tirer parti de la disposition du paragraphe 5 de l'article premier du Protocole relatif à la production.  Aucune Partie n'avait à ce jour cherché à le faire.  On a toutefois fait observer que ces renseignements pourraient être utiles pour déterminer les quantités d'ODS détruites dans le monde.

Décision IV/24
33.
Les participants sont convenus que la communication des données relatives aux substances recyclées et utilisées était nécessaire même si l'on pouvait déterminer le respect des obligations en l'absence desdites données.

Décision V/15
34.
On a fait observer que les données à communiquer en application de la décision V/15 devaient être adressées au Centre de l'industrie et de l'environnement du PNUE et non au Secrétariat de l'ozone.  Ils sont convenus de la nécessité de communiquer des informations pertinentes chaque fois que cela était possible.

Décisions V/25, VI/14 A et VII/9, paragraphe 4
35.
D'aucuns était d'avis qu'il n'était pas nécessaire de communiquer des données au titre des décisions V/25 ou VI/14 A, en raison de la disposition figurant au paragraphe 4 de la décision VII/9.  Toutefois, on devrait chercher à déterminer si en vertu de ces dispositions la communication des données est nécessaire pour s'assurer qu'il y a respect de l'article 5 qui stipule que le délai de grâce a pour seul objet de permettre aux Parties visées à l'article 5 de satisfaire leurs besoins intérieurs fondamentaux.  La communication des données pourrait également être nécessaire pour s'assurer que les producteurs ne dépassaient pas les 10 ou 15 % supplémentaires qui leur étaient accordés au titre des mesures de réglementation et que cette production avait bien pour objet de satisfaire les besoins intérieurs fondamentaux des Parties visées à l'article 5.  On a également fait observer que le Secrétariat n'avait encore reçu aucun certificat au titre des décisions V/25 ou VI/14 A.

Décision VI/9, paragraphe 4, annexe II
36.
Les participants sont convenus que la communication des données en application de cette décision pourrait être simplifiée de façon que seules les quantités de substances autorisées en vertu d'une dérogation en vue de leur utilisation en laboratoire et aux fins d'analyse soient communiquées à l'exclusion de toute autre information.

Décision VI/19, paragraphe 4
37.
Les participants sont convenus qu'il devrait suffire que les Parties communiquent des renseignements complets sur les installations de régénération une seule fois puis qu'elles les mettent à jour, au cas par cas, chaque fois que des installations seraient créées ou fermées.

Décision VII/30
38.
Les participants sont convenus que cette obligation devrait faire partie des dispositions générales relatives à la communication des données figurant à l'article 7.  Le Secrétariat a souligné que les exportateurs de substances devant être utilisées comme matière première devraient également faire rapport sur les exportations devant être utilisées à cette fin afin que l'on puisse déterminer si les exportateurs respectaient bien les dispositions du Protocole.

Décision VII/32
39.
Les participants sont convenus que l'obligation de faire rapport au titre de cette disposition devrait être maintenue. 

Décision VIII/9, paragraphe 9
40.
Le Coprésident du Groupe de l'évaluation technique et économique a indiqué qu'il ne serait pas possible de simplifier la présentation des données relatives aux utilisations essentielles communiquées.  Toutefois, le Groupe établissait un manuel sur les demandes d'utilisation essentielle dans lequel figurerait un modèle de présentation des données à communiquer au titre des utilisations essentielles.  Le Secrétariat a souligné qu'il était nécessaire que les données à communiquer par les pays importateurs relatives aux quantités de substances importées et à leur origine soient présentées de la même façon que les données communiquées par les exportateurs relatives aux quantités de substances exportées aux fins d'utilisations essentielles afin de pouvoir déterminer si les exportateurs respectent bien leurs obligations.

Décision VIII/20, paragraphe 5
41.
Il a été suggéré qu'à leur neuvième Réunion les Parties examinent simultanément la question des obligations en matière de communication des données relatives aux exportations et la question concernant la mise en place d'un système de validation et d'autorisation des exportations d'ODS utilisées et recyclées.  Le débat devrait par la même occasion porter sur les échanges entre Parties et non Parties.

Examen des formulaires de communication des données
42.
Le Secrétariat a appelé l'attention sur les formulaires de communication des données qu'il avait établis et diffusés aux fins d'examen par le Comité, ainsi que sur le questionnaire des Etats-Unis portant sur la communication des données et leur présentation.  Le Secrétariat avait conçu les formulaires en s'efforçant de tenir compte des diverses suggestions faites par les Parties à ce sujet.  Selon ces suggestions il serait préférable de n'énumérer que les substances réglementées les plus communément utilisées plutôt que toutes les substances et d'adresser les données par un moyen électronique, ce qui faciliterait la tâche.  Au total, sept formulaires différents ont été mis au point : un formulaire pour la production, un autre pour l'exportation, un troisième pour les importations de substances réglementées autre que le bromure de méthyle, pour lequel la terminologie utilisée diffère de celle que l'on applique aux autres substances;  trois formulaires correspondent à la production, aux exportations et aux importations de bromure de méthyle tandis qu'un formulaire distinct est utilisé pour les quantités de substances détruites.  Les Parties qui n'ont produit, exporté, ou détruit aucune ODS n'utilisent que les formulaires correspondant aux importations.  Les formulaires prévoient des rubriques distinctes pour les substances réutilisées et recyclées, les utilisations essentielles et les utilisations comme matières premières.  Le formulaire présenté par les Etats-Unis, qui a été établi en collaboration avec la Nouvelle-Zélande, consiste en une série de questions et tableaux à utiliser pour consigner les données.  Contrairement aux formulaires établis par le Secrétariat, aucune rubrique n'y est prévue pour les quantités exportées aux fins d'utilisations faisant l'objet de dérogations (matières premières, utilisations essentielles convenues par les Parties et quarantaine et traitement préalable à l'expédition en ce qui concerne le bromure de méthyle).

43.
A la suite d'un débat sur les formulaires à utiliser pour la communication des données, au cours duquel a été examinée la possibilité de ne concevoir qu'un formulaire unique pour la communication des données au Secrétariat et au Secrétariat du Fonds multilatéral, il a été décidé que la date limite de présentation des deux rapports devrait être la même, à savoir le 30 juin de chaque année pour les deux séries de données.  Toutefois, on a pris note de l'opinion selon laquelle le fait de consigner les données requises par le Secrétariat du Fonds relatives à la consommation des divers secteurs sur les formulaires établis pour la communication des données au titre du Protocole rendrait lesdits formulaires fort compliqués;  il pourrait être préférable d'utiliser des formulaires qui seraient adressés simultanément au même correspondant afin de réduire le plus possible les risques d'écarts entre données communiquées.  Il a été convenu que l'on pourrait simplifier l'utilisation des formulaires en prévoyant une seule colonne pour toutes les substances utilisées plutôt que les trois colonnes actuelles correspondant aux substances recyclées, récupérées et régénérées respectivement.  On a également suggéré que le Secrétariat y consigne les numéros du code douanier correspondant à chaque substance comme cela était prévu par les Etats-Unis dans leur formulaire.  Selon une autre suggestion le questionnaire des Etats‑Unis pourrait être envoyé aux Parties à titre expérimental afin d'en déterminer l'utilité avant de se prononcer.

44.
Le Comité d'application a décidé :


a)
Qu'il examinerait à sa prochaine réunion la question des obligations en matière de communication des données essentielles pour déterminer si les dispositions du Protocole sont respectées;


b)
Que ses membres devraient être encouragés à se consulter officieusement et à consulter d'autres Parties intéressées en vue de l'examen de la question par le Comité à sa prochaine réunion;


c)
Que les Parties qui ne sont pas membres du Comité ayant adressé des observations sur les obligations en matières de communication des données au titre de Protocole et les formulaires de présentation des données établis par le Secrétariat devraient invitées à assister à la prochaine réunion du Comité afin que l'examen de la question par le Comité progresse.


V.  QUESTIONS DIVERSES

Rapport préliminaire du Secrétariat sur les données communiquées par les Parties pour 1995 conformément à l'article 7 du Protocole de Montréal
45.
Le Secrétariat a présenté un rapport préliminaire sur les données communiquées par les Parties pour 1995, conformément à l'article 7 du Protocole qui avait été adressé au Comité pour information.  Le rapport, dont la version définitive n'avait pas encore été établie, serait mis à jour et présentée à la neuvième Réunion des Parties avec les dernières données et précisions communiquées par les Parties à la demande du Secrétariat.  Alors que les données pour 1995 auraient dû être communiquées en septembre 1996 au plus tard, conformément à l'obligation figurant à l'article 7 du Protocole, seules 88 des 151 Parties tenues de communiquer des données l'avaient fait dans les délais.  Le Secrétariat a instamment demandé à tous les intéressés, en particulier aux organismes d'exécution oeuvrant dans les pays n'ayant pas communiqué de données, d'encourager la communication des données de façon qu'un rapport plus complet puisse être établi à l'intention de la neuvième Réunion des Parties.

46.
Le Secrétariat a en particulier appelé l'attention sur les données communiquées par le Japon, relatives à la production de méthylchloroforme, par la Fédération de Russie sur la production de CFC, et par l'Ukraine, sur la consommation d'autres CFC entièrement halogénés, de tétrachlorure de carbone et de bromure de méthyle, desquelles il ressortait que ces pays n'avaient pas respecté les calendriers de réduction desdites substances en 1995.  Il serait demandé auxdits pays d'indiquer pourquoi ils n'avaient pas respecté ces calendriers et leurs réponses seraient présentées au Comité d'application à sa prochaine réunion.  Toutes les autres Parties semblaient avoir respecté en 1995 les calendriers correspondant à toutes les autres substances réglementées.  Le Secrétariat a également appelé l'attention sur les grandes quantités de bromure de méthyle "utilisées" consommées par certaines Parties visées à l'article 5.  En raison de l'importance des quantités en cause l'on pouvait penser que les chiffres communiqués étaient erronés;  le Secrétariat demandait aux pays intéressés de lui donner des précisions.

47.
Le Comité a fait observer que dans un certain nombre de cas les données figurant dans le rapport différaient, souvent dans une large mesure, de celles qu'avait reçues le Secrétariat du Fonds et les organismes d'exécution oeuvrant dans les pays intéressés, au point que la consommation par habitant indiquée par certaines Parties visées à l'article 5 excluait que lesdites Parties puissent bénéficier des conditions prévues par ledit article.  L'une des raisons invoquées pour expliquer ces différences, outre le fait que les données communiquées auraient pu être erronées, tenait au fait que certaines Parties communiquaient des données relatives à la consommation de bromure de méthyle pour la première fois en 1995 et que cette substance n'avait pas été prise en compte par les organismes d'exécution dans leurs calculs.  On a également suggéré que le fait d'avoir à prendre en considération le bromure de méthyle expliquait pourquoi un certain nombre de Parties, précédemment considérés comme des pays faibles consommateurs, annonçaient maintenant une consommation totale d'ODS supérieure au seuil de 360 tonnes en deça duquel on appartenait à ladite catégorie à laquelle n'était pas appliqué le critère coût-efficacité utilisé par le Comité exécutif pour déterminer si des projets devaient bénéficier d'un financement du Fonds multilatéral.  Les participants sont convenus que tout ajustement du seuil en deça duquel on était considéré comme un pays faible consommateur, afin de tenir compte des nouveaux chiffres, était une question qui relevait du Comité exécutif, lequel avait fixé le niveau initial.

48.
Il a été demandé aux organismes d'exécution de recenser tous les écarts entre les données communiquées par le Secrétariat et leurs propres chiffres et de les adresser au Secrétariat après la réunion afin que des précisions puissent être obtenues auprès des Parties intéressées.  Afin d'harmoniser les diverses séries de données communiquées on a suggéré aux organismes d'exécution de mettre l'accent, dans le cadre de leurs programmes de renforcement des capacités, sur la nécessité de donner des avis aux correspondants nationaux pour l'ozone sur la façon dont ils pourraient assurer la coordination entre les divers organismes nationaux responsables de la communication des données.  On a en outre suggéré qu'il conviendrait d'encourager les Parties à déterminer l'intérêt qu'il y aurait à faire en sorte qu'un seul correspondant soit responsable de la communication des données au Secrétariat de l'ozone et au Secrétariat du Fonds.

49.
Le représentant du Programme des Nations Unies pour l'environnement (PNUE) a présenté un rapport dans lequel était analysée la question de la communication des données par les Parties bénéficiant d'une assistance du PNUE.  Il était indiqué dans ledit rapport que les données communiquées pour 1995 étaient bien plus nombreuses que celles qui avaient été communiquées à la même date l'année précédente pour une période de même durée.  C'était en Afrique qu'avait été fait les plus grands progrès, que l'on pouvait en partie attribuer aux ateliers de formation sur les pratiques douanières destinés aux administrateurs de projets concernant l'ozone de la région.  Dans d'autres régions, où des ateliers de ce type n'avaient pas été organisés ou n'avait pas enregistré de progrès aussi impressionnants.  Enfin, le représentant a indiqué qu'il y avait deux principales raisons au fait que l'on s'abstenait de communiquer des données : d'une part le renforcement des capacités était en cours dans les pays intéressés et le développement de leurs institutions n'avait pas encore abouti;  d'autre part, dans certains pays, l'appui assuré aux services nationaux s'occupant de l'ozone par les ministères ou l'industrie était insignifiant, ce à quoi il convenait de remédier à divers niveaux, les consultants engagés par les organismes d'exécution pouvant à cet égard jouer un rôle important.  Le rapport complet du PNUE a ensuite été distribué à tous les participants à la réunion.

50.
A l'issue du débat, le Comité d'application a décidé :


a)
De demander au Secrétariat de l'ozone et au Secrétariat du Fonds multilatéral d'établir conjointement, aux fins d'examen par le Comité à sa prochaine réunion, un rapport dans lequel seraient expliqués, le cas échéant, les écarts entre les données pour 1995 communiquées aux deux secrétariats;


b)
D'encourager les deux secrétariats à étudier la possibilité de mettre au point un formulaire unique pour la communication des données requises aux deux organes.


VI.  DATES ET LIEU DE LA DIX-HUITIEME REUNION DU 


COMITE D'APPLICATION

51.
Le Comité d'application a décidé que sa dix-huitième réunion se tiendrait à Nairobi, le lundi 2 juin 1997, immédiatement avant la quinzième réunion du Groupe de travail à composition non limitée des Parties au Protocole de Montréal.


VII.  ADOPTION DU RAPPORT

52.
Conformément à la pratique établie, le Comité d'application a confié au Président et au Rapporteur le soin de mettre au point la version définitive du rapport sur les travaux de sa dix-septième session.


VIII.  CLOTURE DE LA REUNION

53.
Après l'échange des remerciements d'usage, le Président a déclaré la dix-septième réunion du Comité d'application close, le vendredi 16 avril 1997 à 13 heures.
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Annexe II

RESUME DES REPONSES DES PARTIES CONCERNANT LES OBLIGATIONS EN MATIERE DE COMMUNICATION


DES DONNEES NECESSAIRES POUR DETERMINER S'IL Y A RESPECT DES 


DISPOSITIONS DU PROTOCOLE DE MONTREAL

PRIVATE 
Article/décision/observations générales

Partie

Recommandations

Article 2, paragraphes 5, 5 bis, 6 et 7 (Transfert des droits de production)
Communauté européenne

Norvège
Maintenir l'obligation de communiquer des données de façon que les Parties indiquent au Secrétariat tout transfert convenu de production et de consommation.  Le Secrétariat et les Parties doivent pouvoir disposer d'informations à jour chaque année sur l'emplacement et la capacité des installations de production d'ODS du monde entier.

Tant qu'il y a transfert d'une partie de la production, la communication des données demeure utile.  Nous recommandons au PNUE de s'intéresser à la question de savoir dans quelle mesure le paragraphe 6 de l'article 2 demeure valide.

Article 9 (Recherche-développement, sensibilisation du public et échange d'informations)
Communauté européenne

Nouvelle-Zélande

Norvège
En la matière, il est possible d'obtenir la plupart des informations en se reportant aux rapports des Groupes d'évaluation et des Comités des choix techniques.  L'on pourrait renoncer à cette obligation ou l'on pourrait demander aux Parties de communiquer des données sur tout fait nouveau important aux autres Parties, lorsqu'il y a lieu, et aux Groupes d'évaluation d'en faire de même en adressant les données au Secrétariat.

Cet article est maintenant superflu.  Il faut communiquer un résumé des activités qu'il autorise.  Il stipule que les Parties doivent faire rapport sur un nombre de questions mal définies comme l'information du public, l'évaluation technique et la recherche scientifique.  Il ne semble guère contribuer à la protection de la couche d'ozone.

La communication des données au titre de l'article 9 présente toujours un intérêt.


Etats-Unis d'Amérique
Un amendement serait nécessaire pour mettre un terme à la communication des données au titre de l'article 9;  il ne nous semble guère justifié de confier au Centre de l'industrie et de l'environnement du PNUE certaines des fonctions énoncées dans le Protocole.

Décision IV/11, paragraphe 3 b) (Communication des données relatives aux quantités d'ODS détruites)
Australie

Inde


Il devait être possible de présenter les données sur un formulaire unique qui permettrait également de s'acquitter des obligations énoncées à l'article 7 en matière de communication des données relatives à la production, aux matières premières, à la destruction et aux importations.

Les quantités détruites sont déjà visées par le formulaire concernant la communication des données au titre de l'article 7.  Une note de bas de page pourrait être ajoutée sur un formulaire approprié pour préciser que les quantités détruites devraient être calculées en fonction du pouvoir de destruction des installations utilisées.


Nouvelle-Zélande

Pologne
En vertu de cette décision on doit communiquer des données sur la destruction des substances.  A l'origine la décision avait pour objet de permettre au pays de se prévaloir des quantités détruites pour augmenter d'autant soit leur production soit leurs importations.  Dans la mesure où aucun pays ne semble l'avoir fait, la décision paraît superflue.  On pourrait préciser que la communication des données à ce titre est facultative, à condition que tout pays souhaitant se prévaloir des quantités détruites pour disposer d'un "crédit" continue de s'acquitter de ses obligations en matière de communication des données.

Préciser le rapport entre l'obligation de communiquer des données et l'article 7 d'une part, et l'obligation de communiquer des renseignements sur les "substances détruites" d'autre part.

Décision IV/24 (Récupération, régénération et recyclage des substances réglementées)
Australie

Inde

Pologne
Il devait être possible de présenter les données sur un formulaire unique qui permettrait également de s'acquitter des obligations énoncées à l'article 7 en matière de communication des données relatives à la production, aux matières premières, à la destruction et aux importations.

L'obligation de communiquer des données en vertu de cette décision devrait figurer dans le formulaire utilisé pour communiquer des données au titre de l'article 7.

L'obligation de communiquer des données sur les substances recyclées n'est pas claire.

Décision V/15 (Gestion des réserves internationale de halons)
Communauté européenne

Norvège

Etats-Unis d'Amérique
Le Comité des choix techniques pour les halons dispose de la plupart des renseignements sur cette question et il ne semble ni nécessaire ni utile d'établir un rapport annuel s'y rapportant.  L'on pourrait demander aux Parties de communiquer seulement les nouvelles données.

La communication de données au titre de cette décision semble pertinente.

Nous ne pensons pas que le Secrétariat de l'ozone doive demander le rassemblement des données dont les Parties avaient demandé qu'elles soient adressées au Centre de l'industrie de l'environnement du PNUE.

Décision V/25 (Communication des renseignements relatifs à l'approvisionnement en substances réglementées des Parties visées à l'article 5) et décision VI/4 A (Communication des renseignements sur la fourniture de substances réglementées aux Parties visées à l'article 5 pour satisfaire leurs besoins intérieurs fondamentaux)
Communauté européenne

Inde

Norvège


A l'évidence, il est souhaitable de maintenir l'obligation.  Cela signifie que les Parties visées à l'article 5 souhaitant importer des ODS devraient adresser une déclaration au Secrétariat indiquant que les importations demandées ont pour objet de satisfaire des besoins intérieurs fondamentaux.  Chaque année, le pays d'exportation Partie confirme, à l'intention du Secrétariat, que toutes les exportations considérées ont bien fait l'objet d'une déclaration.  Toutefois, étant donné qu'il est souvent difficile de remplir ce type de déclaration et de communiquer des données pertinentes, la Communauté européenne souhaiterait que le Secrétariat dise dans quelle mesure les Parties ont pu respecter ces décisions.

Etant donné qu'en application de la décision VII/9 des informations relatives aux besoins intérieurs fondamentaux devraient être communiquées, l'on pourrait se passer de ces décisions qui sont superflues.

Il semble justifié d'avoir à communiquer des données en application de ces décisions. 



Etats-Unis d'Amérique
Les décisions V/25 et VI/14 A, concernant l'obligation pour les Parties visées à l'article 5 de communiquer des renseignements sur les demandes de fourniture de substances réglementées aux fins de satisfaction des besoins intérieurs fondamentaux, semblent inapplicables.  En outre, les Parties qui ne sont pas visées à l'article 5 pourraient ne pas être en mesure de respecter l'obligation de communiquer des données en vertu de ces décisions, car elles ne reçoivent pas les demandes adressées par les Parties visées à l'article 5 aux fins de satisfaction des besoins intérieurs fondamentaux pour les mêmes raisons indiquées ci-dessus.  Etant donné ces préoccupations et le fait que le délai de grâce touche à son terme, il pourrait être utile de reconsidérer ces décisions.

Décision VI/9 paragraphe 3, annexe, paragraphe 4 (Demandes d'utilisations essentielles)
Communauté européenne

Norvège

Etats-Unis d'Amérique
Il s'agit là essentiellement de l'obligation de communiquer des données concernant les utilisations essentielles qui, dans sa formulation présente, est trop compliquée.  Elle pourrait être simplifiée de façon que ne soit plus exigé, au titre de la communication annuelle de données sur les utilisations essentielles, des précisions sur les quantités et les utilisations précises des substances réglementées autorisées en vertu des dérogations applicables aux emplois en laboratoire.  Les Parties devraient également donner des précisions sur les emplois d'ODS auxquels il a été mis fin.

Il semble justifié d'avoir à communiquer des données en application de cette décision.  

L'obligation de communiquer des données sur l'ensemble des dérogations accordées en vue d'emplois en laboratoire et à des fins d'analyse en vertu de cette décision, semble difficile à respecter d'un point de vue administratif en raison du trop grand nombre de précisions demandées.






Décision VI/19, paragraphe 4 (Communication annuelle au Secrétariat de la liste des installations de régénération)
Communauté européenne

Inde


Il est très difficile de rassembler des données précises sur un grand nombre d'installations de régénération en raison notamment du fait que la situation évolue rapidement.  L'on pourrait renoncer à cette obligation et se contenter de demander aux Parties d'aviser le Secrétariat de la mise en service ou de la fermeture d'installations de régénération importantes (qui n'ont pas pour objet le recyclage).

Dans un premier temps, l'on pourrait exiger que tous les pays observent l'obligation de communiquer des données en application de cette décision.  Par la suite, les pays pourraient n'avoir à communiquer des données sur les installations de régénération que s'il y a eu des changements par rapport aux données initialement communiquées.  L'on pourrait renoncer à l'obligation de communiquer des données chaque année.


Nouvelle-Zélande
En application de cette décision, chaque année, des données devraient être communiquées sur les installations de régénération.  L'expression "installations de régénération" n'a jamais été convenablement définie.  A l'origine cette décision avait pour objet de permettre aux gouvernements de procéder à des vérifications indépendantes afin de déterminer si des installations de recyclage produisaient des substances aux fins d'exportation.  La décision devrait être précisée de façon que les pays qui ne produisent aucune substance recyclée aux fins d'exportation et qui ne disposent d'aucune installation de recyclage à des fins commerciales ne soient pas dans l'obligation de communiquer des données.

Décision VII/9, paragraphe 4 (Besoins intérieurs fondamentaux)
Norvège
Les formulaires de présentation de données devraient comporter une colonne correspondant aux exportations d'ODS de l'année antérieure types, quantités et destinations.

Décision VII/14 (Communications en temps voulu des données conformément aux articles 7 et 9 du Protocole)
Norvège
La communication des données au titre de cette décision semble justifiée.

Décision VII/30 (Communications des données relatives aux importations de substances utilisées comme produits intermédiaires)
Australie

Inde

Norvège
Les donnés requises à cette fin devraient être présentées sur un formulaire unique qui permettrait de respecter les obligations énoncées à l'article 7 en matière de communication de données relatives à la production de produits intermédiaires, à la destruction, aux importations et aux exportations.

L'on pourrait renoncer à cette obligation.  Une disposition semblable à celle fixant l'obligation de communiquer les données relatives aux exportations en vertu du paragraphe 4 de la décision VII/9, pourrait ajouter au titre des importations sur le formulaire utilisé pour la communication des données en application de l'article 7.  Cela signifie que l'on ajouterait une nouvelle colonne au nouveau formulaire (no 10) figurant dans le document UNEP/OzL.Pro/WG.1/13/2.  De même, la colonne "Exportations" du formulaire 6 doit être subdivisée en deux de façon que les quantités exportées comme produits intermédiaires puissent être séparées de celles correspondant à la consommation. 

La communication des données en vertu de cette décision semble justifiée.


Pologne
La relation entre l'obligation de communiquer des données en application du paragraphe 3 de l'article 7 et la présente décision relative aux substances considérées comme des produits intermédiaires n'est pas claire.

Décision VII/32 (Réglementation des exportations et des importations de produits et équipements contenant des substances inscrites aux annexes A et B)
Communauté européenne

Norvège
Il s'agit d'une question importante concernant la vente au rabais et les échanges de produits et matériels obsolescents.  Toutes les Parties ont intérêt à suivre l'évolution de la situation afin de limiter ces échanges;  c'est pourquoi nous recommandons de maintenir cette obligation.  Cependant, il pourrait également être utile que le Secrétariat étudie comment rappeler aux Parties, de temps à autres, de prendre les mesures prévues par cette décision de façon que des données plus complètes soient communiquées plus régulièrement.

Selon cette décision il est recommandé aux Parties de faire rapport sur les mesures prises pour mettre en oeuvre cette décision à leur prochaine réunion.  Le Secrétariat ne pourrait-il pas étudier comment faire pour que les données à communiquer figurent dans le rapport annuel qui lui est adressé?

Décision VIII/9, paragraphe 9 (Données sur les mesures prises par les Parties ayant bénéficié de dérogations aux fins d'utilisations de substances réglementées dans les inhalateurs à doseur pour que les pays d'importation puissent garantir la continuité des traitements)
Communauté européenne

Norvège
Le nouveau formulaire pour la communication des données relatives aux dérogations aux fins d'utilisations essentielles nous satisfait.

Le PNUE devrait chercher à déterminer s'il est possible de simplifier le formulaire pour la communication des données figurant à l'annexe IV (utilisations essentielles) car il semble dans sa forme actuelle quelque peu compliqué.

Décision VIII/20, paragraphe 5 (Demande adressée à la neuvième Réunion des Parties afin qu'elle envisage la mise en place d'un système de validation et l'approbation des exportations d'ODS utilisées ou recyclées)
Communauté européenne
L'approbation des exportations d'ODS utilisées et recyclées devrait s'appliquer aux échanges avec les Parties et (le cas échéant) avec les non Parties.

Observations générales
Australie

Communauté européenne


Une méthode simplifiée pourrait consister à mettre à la disposition des Parties un formulaire plus court sur lequel ne figureraient que les substances faisant le plus régulièrement l'objet de communications et comportant plusieurs colonnes sans intitulé qui pourraient être complétées le cas échéant.  Ou bien les Parties pourraient disposer d'une version électronique du formulaire utilisé pour la communication des données qu'elles modifieraient en fonction de leurs besoins particuliers.

Il conviendrait de réviser les dates fixées pour la communication des données de façon qu'une date unique soit retenue pour la présentation de tous les rapports au Secrétariat.


Nouvelle-Zélande
Dans les formulaires utilisés pour la communication des données relatives à la consommation en application de l'article 7, il semble que la largeur des colonnes dans lesquelles inscrire les chiffres réels soit déterminée par la largeur de l'intitulé de la colonne et non par les chiffres à inscrire dans l'espace disponible.  L'on améliorerait les formulaires si l'espace utilisé pour les intitulés était plus grand.  Les formulaires devraient être codés à l'aide de couleurs et leur représentation considérablement améliorée.  La modification la plus importante qui à elle seule aiderait les pays en développement à respecter leurs obligations en matière de communication des données consisterait à les réimprimer sous forme de feuilles de calcul électronique sous une présentation commune.






Seychelles

Etats-Unis d'Amérique
Il semble que les organismes intéressés (PNUD, PNUE, Fonds multilatéral et Secrétariat) ne se consultent pas autant qu'ils le devraient, ce qui explique que les mêmes données soient communiquées sur différents formulaires.

Les formulaires à utiliser pour la communication des données étant incompréhensibles, l'on pourrait envisager de concevoir une brochure/une disquette regroupant tous les formulaires.

Les formulaires à utiliser pour la communication des données devraient être adressés aux Parties sous une forme électronique ou sur support en papier.

Une brochure d'information et/ou un glossaire des termes utilisés dans le Protocole et les décisions des Parties devraient être mis à leur disposition.  

La nomenclature douanière devrait être communiquée avec les formulaires pour aider les Parties à présenter des données conformes.

Une liste de questions simplifiées devrait aider les Parties à choisir les formulaires de communication des données appropriés.





Nous avons le sentiment que les défaillances en matière de  communication des données peuvent dans certains cas s'expliquer par le fait que l'organisme ou le service chargé de cette fonction n'a pas reçu les formulaires nécessaires à cette fin.  Il serait utile que le Secrétariat adresse au plus vite une lettre aux pays n'ayant pas communiqué régulièrement de données afin que lui soient confirmées les coordonnées du Service chargé de la communication.  Il serait également utile que des exemplaires de cette lettre et de toutes les demandes de communication des données soient adressés au service national chargé de la protection de l'ozone.

Le Secrétariat pourrait souhaiter envisager de réviser le rapport du CAP IE/SIDA sur le contrôle des importations d'ODS afin d'y insérer une mention insistant sur la communication des données.

Il conviendrait que le Secrétariat entre en relation avec le service chargé de la protection de l'ozone de chaque pays (ou avec le gouvernement lorsqu'un tel service n'existe pas) qui n'aurait pas communiqué régulièrement des données afin de connaître la raison de ce manquement aux obligations.





Le Secrétariat pourrait envisager de mettre en place un répondeur ou un service de télécopie afin d'aider les Parties à rassembler les données nécessaires et à compléter les formulaires.

Il serait bon de remanier les formulaires de communication des données de façon qu'aux différentes catégories de produits correspondent différents formulaires afin que chaque Partie n'ait à compléter que les formulaires correspondant à sa situation.

Il devrait être possible d'adresser des demandes personnalisées aux Parties si le Secrétariat fondait ses demandes sur les rapports précédemment communiqués et les réponses aux listes de questions soumises.  Ainsi, une Partie ayant indiqué qu'elle ne produisait ni n'importait ni exportait aucun halon ne serait pas tenue de remplir des formulaires s'y rapportant à moins que sa situation ait changé.  Il sera naturellement procédé à un regroupement des Parties en fonction des réponses aux listes des questions qui leur auront été adressées et de leurs antécédents.





Nous souhaiterions que le Secrétariat soumette aux Parties les données les plus récentes qui lui ont été communiquées.  Cela est d'autant plus important que 1999, qui est la date du gel, est proche.  Les Parties ne peuvent se contenter d'attendre la fin de 1999 pour disposer des données de 1997 qui sont déterminantes pour fixer les niveaux de référence applicables aux pays visés à l'article 5 car à cette date il sera impossible de prendre des mesures correctrices ou de fournir une assistance pour les aider à respecter les dispositions en matière de réglementation.


-----

EP





�





Programme des


Nations Unies


pour l'environnement





�








